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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

Die Kommission für Rechtsfragen des Nationalrats (RK-NR) war im April 2014 der
Auffassung, dass Dienstleistungsanbieter, die eine stillschweigende Fortführung eines
abgeschlossenen Dienstleistungsvertrages vereinbaren, ihre Kunden zwingend
mindestens einen Monat vor Ablauf der Kündigungsfrist über die Möglichkeit eines
Vertragsrücktritts informieren müssen. Sie gab einer entsprechenden
parlamentarischen Initiative Poggia (mcg, GE), die nach dessen Ausscheiden im
November 2013 von Roger Golay (mcg, GE) übernommen wurde, mit 12 zu 10 Stimmen
bei 3 Enthaltungen Folge. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.04.2014
DAVID ZUMBACH

Wettbewerb

Im Juni 2015 gab die Rechtskommission des Nationalrats (RK-NR) einer
parlamentarischen Initiative Flach (glp, AG) Folge, die den Schutz vor missbräuchlichen
Geschäftsbedingungen auch auf gewerbliche Abnehmerinnen und Abnehmer
ausweiten möchte. Der anzupassende Artikel 8 im Bundesgesetz gegen den unlauteren
Wettbewerb (UWG) war 2011 bei der letzten UWG-Revision im Zuge der
parlamentarischen Beratungen auf Konsumentenverträge eingeschränkt worden. Dies
stosse, so der Initiant, zunehmend auf Kritik und schaffe insbesondere
Abgrenzungsprobleme. Die Kommission fasste ihren Entscheid mit 10 zu 9 Stimmen bei
2 Enthaltungen, was vier Jahre nach der Einigungskonferenz zur UWG-Revision einmal
mehr die Konfliktbeladenheit der Thematik unter Beweis stellte. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 25.06.2015
DAVID ZUMBACH

Beat Flach (glp/pvl, AG) a déposé une initiative parlementaire pour modifier la loi
fédérale contre la concurrence déloyale (LCD). Plus précisément, il espère modifier
l'article 8 de la LCD. Il estime que, à l'heure actuelle, la loi fédérale restreint la
protection contre l'utilisation de conditions commerciales abusives. Une telle
restriction va à l'encontre des intérêts des PME. La Commission des affaires juridiques
du Conseil national (CAJ-CN) a décidé de donner suite à l'initiative. Puis, la Commission
des affaires juridiques du Conseil des Etats (CAJ-CE) a confirmé l'adhésion à l'objet. La
CAJ-CN est désormais en charge d'établir un projet d'acte. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 02.02.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Im Februar 2016 stimmte die ständerätliche Kommission für Rechtsfragen (RK-SR) dem
Entschluss ihrer Schwesterkommission zu, einer parlamentarischen Initiative Flach (glp,
AG), die den Schutz vor missbräuchlichen Geschäftsbedingungen auch auf gewerbliche
Abnehmerinnen und Abnehmer ausweiten möchte, Folge zu geben. Artikel 8 im
Bundesgesetz gegen den unlauteren Wettbewerb (UWG) war 2011 bei der letzten UWG-
Revision im Zuge der parlamentarischen Beratungen auf Konsumentenverträge
eingeschränkt worden. Eine Anpassung, so der Initiant, dränge sich vor allem im
Interesse der KMU auf. Die Rechtskommission des Nationalrats (RK-NR) hat nun zwei
Jahre Zeit, der Bundesversammlung einen Erlassentwurf zu unterbreiten.

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.02.2016
DAVID ZUMBACH

La Commission des affaires juridiques du Conseil national (CAJ-CN) s'est attelé à
l'application de l'initiative parlementaire déposée par Beat Flach (pvl, AG). Cette
initiative souhaite une modification de la loi fédérale contre la concurrence déloyale
(LCD). Par 12 voix contre 12 et 1 abstention, et avec la voix prépondérante de son
président, la CAJ-CN a recommandé de proroger le délai de 2 an pour la création du
projet d'acte législatif. Cependant, le Conseil national a  suivi la minorité de la CAJ-CN
et décidé de classer l'initiative par 97 voix contre 92. Les arguments de la minorité, qui
pointaient du doigt une ingérence dans les relations commerciales et une révision
prématurée de la LCD, ont fait mouche auprès du camp bourgeois. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 15.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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Wirtschaftsordnung

Roger Golay (mcg, GE) a repris une initiative parlementaire déposée par Mauro Poggia
(mcg, GE). L'objectif est d'améliorer l'information et la protection des consommateurs
et consommatrices lors d'un renouvellement tacite des contrats de services. En effet,
il mentionnait une forte hausse des clauses de renouvellement tacite lors de l'échéance
d'un contrat. Ainsi, il souhaitait une meilleure information pour garantir la protection
des consommateurs et consommatrices. Les commissions des affaires juridiques du
Conseil national (CAJ-CN) et du Conseil des Etats (CAJ-CE) ont adhéré à l'initiative.
Ainsi, la CAJ-CN a mis en consultation un avant-projet de loi qui impose une obligation
d'informer. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 06.07.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

A la suite de la procédure de consultation, la Commission des affaires juridiques du
Conseil national (CAJ-CN) s’est à nouveau penchée sur l’initiative parlementaire
Golay/Poggia. Ainsi, à la lumière des résultats de la consultation, la CAJ-CN a proposée
à son conseil de classer l’initiative par 12 voix contre 12 avec la voix prépondérante du
président. La minorité proposait de prolonger le délai de traitement. D’un côté, elle
estime que l’introduction d’une obligation d’informer enfreindrait la liberté
contractuelle et chargerait le fardeau bureaucratique. Elle précise d’ailleurs que les
consommateurs ont la capacité et responsabilité de s’informer. D’un autre côté, les
clauses de renouvellement automatique sont appliquées couramment et une
obligation d’informer ne serait pas une charge considérable, mais plutôt un moyen
raisonnable de protéger les consommateurs et consommatrices. 
Lors du vote en chambre, 102 voix contre 90 et 2 abstentions ont décidé de prolonger
le traitement de l’initiative parlementaire jusqu’au printemps 2021, plutôt que de
classer l’objet. L’UDC et le PLR n’ont donc pas réussi à imposer leur volonté car des
«dissidents», 8 au sein de l’UDC et 1 au sein du PLR, ont suivi la volonté de la minorité
de la commission. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 22.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

1) Medienmitteilung RK-NR vom 11.4.14
2) Medienmitteilung RK-NR vom 26.6.15
3) Communiqué de presse RK-N/CAJ-CN
4) BO CN, 2017, pp.2178 s.; Communiqué de presse, CAJ-CN
5) Avant-projet, Modification LCD; BO CN, 2017, p.540; Communiqué de presse CAJ-CE; Communiqué de presse CAJ-CN;
Communiqué de presse CAJ-CN; Rapport CAJ-CN
6) BO CN, 2019, p.540; BO CN, 2019, pp.577; Communiqué de presse CAJ-CN du 16.11.2018
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